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To: Mr Jeppe TRANHOLM-MIKKELSEN, Secretary-General of the Council of 
the European Union 

Subject: Submission of the draft national design of the common commemorative 
euro coin by Belgium 

  

 

Delegations will find attached the draft national design of the common commemorative euro coin 

by Belgium. 
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Description de la pièce de 2 euro émise à l’occasion du trentième anniversaire du drapeau de 

l’Union européenne. 

 

Pays émetteur : Belgique 

 

Objet de la commémoration : le 30e anniversaire du drapeau de l’Union européenne 

 

  

Description du dessin : 

  

La partie interne de la pièce représente le drapeau de l’Union européenne, symbole qui unit les 

peuples et les cultures partageant une vision et un idéal pour un avenir commun meilleur. 

Douze étoiles qui se transforment en silhouettes humaines symbolisent la naissance d’une 

nouvelle Europe. En haut, en demi-cercle sont indiqués le pays émetteur, dans les trois 

langues nationales «BELGIE-BELGIQUE-BELGIEN» et les années «1985-2015 ». Entre le 

drapeau et les années, figurent le différent du commissaire des monnaies et la marque 

monétaire de Bruxelles, une tête casquée de l’archange Michel. Les initiales de l’artiste 

(Georgios Stamatopoulos) figurent en bas à droite. 

  

L'anneau externe de la pièce représente les douze étoiles du drapeau européen. 

  

Volume d'émission : 412.500 pièces 

  

Date d'émission : novembre 2015 
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